
        

 
 
 

 
La Commission Communale des Elections,  
composée de René Bernard-Guelle nommé par le Président du 
Tribunal de Grande instance et Thierry Coing-Gillet-Daguet 
nommé par le Préfet et de Pascale Poblet, maire, examinera, 
courant janvier, les demandes d’inscription et les radiations à 
effectuer. C’est ainsi que naitra la nouvelle liste électorale 
refondue pour 2012. 
En mars prochain, chacun recevra à son domicile sa nouvelle 
carte électorale, à présenter pour les élections présidentielles 
des 22 avril et 06 mai puis les élections législatives des 10 et 
17 juin.    

 
 
 

Fête du village 2012 
La fête n’ayant pas encore de repreneurs,  

une nouvelle réunion est programmée pour le 
Mercredi 25 janvier à 20h30, 

à la salle des fêtes, afin de maintenir cet 
événement. 

  

 
 

Cette carte de vœux est disponible en mairie au 
prix de 0,50€. Elle a été conçue conjointement par 
Cécile et Brigitte. Une bonne idée pour vos vœux. 

 
 

Cérémonie des vœux 
 

L’équipe municipale présente à chaque Montaudine et Montaudin  
ses meilleurs vœux pour l’année 2012. 
Vœux de santé et joies partagées…. 

Pour échanger sur les souhaits de l’année à venir,  
Elle vous invite à participer à la soirée des vœux le 
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LL’’éécchhoo  
mmuunniicciippaall  

 

 
Elections 2012 

 
Dernier jour pour 
demander votre 

inscription : 

Samedi 31 
décembre 2011  

de 9h à 12h. 



    

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 
Vendredi 6  à 19h - salle des fêtes 

Cérémonie des vœux 
 

Mardi 10 à 14h -  salle des fêtes 
Groupe des Aînés 

 
Mardi 10 à 20h30 -  salle de la mairie 
Conseil municipal – Réunion publique 

 
Jeudi 12 et vendredi 13  -  mairie 

Bureaux fermés 
 

Jeudi 19 de 9h à 11h30 – salle des fêtes 
 Relais Assistantes Maternelles – Temps collectif 

 
Vendredi 20 à 19h – salle de la mairie  

Montaud Trail Organisation – 1ère réunion de préparation 
 

Samedi 21 à partir de 18h30 -  Fête de Saint-Antoine 
Messe à 18h30 à l’église puis soirée à la salle des fêtes 

 
Samedi 21  -  mairie 

Bureaux fermés 
 

Mardi 24 à 14h -  salle des fêtes 
Groupe des Aînés 

 

Mercredi 25  à 20h30 -  salle des fêtes  
Fête du Village - réunion 

 
Samedi 28 à partir de 10h -  salle des fêtes 

ACCA – Journée Boudins 
 

Dimanche 29 à partir de 8h -  à domicile 
Sou des Ecoles – Vente de croissants 
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Veurey-Voroize 
 
Du 1er au 30 janvier - Enquête Médiathèque  

à rendre en janvier 
 



    

 
 
 
 
 
 

Association Montaud T’Aime   
Pour le mois de janvier, pas de cours de multi 
sports ; ils sont reportés aux beaux jours.  
 

Association Communale 
de Chasse Agréée (ACCA)  
Matinée Boudins le samedi 
28 janvier 2012 à partir de 
10h à la salle des fêtes. 
 

Association du Sou des Ecoles 

• Pendant les vacances scolaires et toute la 
période hivernale, l’association  propose 
la location de raquettes pour vos 
balades… Joindre Odile Gerbaux 
04.76.93.66.24.  

• L’association vous propose : croissants, 
pain, journaux à domicile le 
dimanche 29 janvier 
2012. Commande à passer 
avant le lundi  23 janvier au 
soir auprès de Bernadette 
Toinet 04.76.93.66.78 ou 
Véronique Vaz de Barros 
(boîte aux lettres, place du village).   

  
Cantine - Garderie 
Date limite de commande de vos tickets 
cantine ou / et garderie : lundi 16 janvier 
2012. 
Pour mémoire : vos chèques doivent être 
libellés à l’ordre du « trésor public ». 
Si par mésaventure vous avez oublié               
de déposer vos chèques à temps, une  
permanence aura lieu les mardis 17 et           
24 janvier 2012 de 16h30 à 17h30, bureau 
situé au-dessus de la mairie (entrée à 
l’arrière). 

 
Informations pratiques 

 
Mairie  
Fermeture des bureaux les jeudi 12 et 
vendredi 13  janvier puis le samedi 21. 
 

La Commune est abonnée au 
Dauphiné libéré. N’hésitez 
pas à le consulter aux heures 
d’ouverture des bureaux. 

 
 

 
 
 
 
La Chambre de  Commerce 
et d’Industrie  communique : 
Deuxième édition de la « nuit 
de l’orientation » pour aider les jeunes de 13 
à 25 ans et leurs parents à s’orienter sans 
stress ! Vendredi 27 janvier 2012 de 17h à 
23h à la CCI (place A. Malraux à Grenoble) 
 
 
Conseil Général  
Une nouvelle brochure présente « Musiques 
au cœur des musées pour la saison 
2011/2012 » A consulter en mairie ou sur 
www.isere-culture.fr. 
 
 
SICTOM du Pays de la 
Bièvre  
Dès le 1er janvier et pour 
deux ans, les habitants du 
territoire du SICTOM, dont 
nous faisons partie, sont 
invités à trier dans les 
conteneurs jaunes non 
seulement les flacons et 
bouteilles (bien vidés mais pas forcément 
lavés) mais aussi tous les emballages en 
plastique, à l’exception des sacs et 
films en plastique. 
Reportez-vous aux dépliants reçus et plus 
d’informations en mairie. 
 
 
Un marché de Noël fort réussi ! 
De nombreux stands : chocolats, escargots, 
miel, pain d’épices, divers objets … un régal 
pour les yeux et les papilles ! 
Une atmosphère chaleureuse qui nous invite 
à renouveler en 2012 ! 

 

3 -  Créé le 27/12/11 – l’écho municipal n° 42 
 



   
 

 
 
 

Lors de sa séance du 06 décembre 2011 
 
1/ Dans le cadre du transfert des compétences 
scolaires et périscolaires de la CCVI vers                     
la commune de Montaud, et à compter du                  
1er janvier 2012 : 
 

• La création des emplois 
 

� Agent Territorial Spécialisé des Ecoles 
Maternelles, avec 29 heures par semaine, 
salarié titulaire. 

� Adjoint Technique Territorial de 2ème 
classe, avec 19h par semaine, salarié 
titulaire. 

� Deux agents contractuels à durée 
déterminée avec 17 heures par semaine 
pour assurer le service et la surveillance 
de la garderie périscolaire et l’entretien 
du groupe scolaire, horaire annualisé. 

� Agent contractuel à durée déterminée  
avec 18 heures par semaine pour assurer 
le service et la surveillance à la 
restauration scolaire ainsi que la 
surveillance de la garderie périscolaire et 
l’entretien du groupe scolaire, horaire 
annualisé. 

Des arrêtés seront établis pour chaque nouvel 
employé.  

 

• L’approbation des règlements intérieurs 
des services de Cantine et de Garderie.  

 

• L’approbation de la convention, établie 
entre les communes de St-Quentin, La 
Rivière et Montaud, pour la mise à 
disposition d’un responsable du personnel 
scolaire et périscolaire.  

 

• De n’exiger aucune participation auprès des 
communes de domicile des enfants extérieurs 
scolarisés à Montaud. 

 

• L’approbation des tarifs de Cantine et de 
Garderie, sans changement. 

 

• La reprise des emprunts concernant les 
travaux réalisés (construction cantine et 
rénovation école) et la prise en charge des 
annuités afférentes à ces engagements, soit 
un montant annuel de  55 326,31€. 

 
2/  Le versement d’une subvention de 100 € 
à la MFR (Maison Familiale Rurale) de Vif. 
 
3/ Le renouvellement du contrat avec 
DEXIA assurances pour les risques statutaires du 
1er janvier 2012 au 31 décembre 2015. 

 
4/ Le renouvellement de l’adhésion 
au PEFC (Plan Européen des Forêts 
Certifiées) Rhône Alpes de 2012 à 2017. 
   

5/ La signature de la  convention SPA - 
convention de fourrière pour l’année 2012.    
 
6/  Pour l’aménagement des Ramées,  
vu l’analyse des offres du lot 1, la signature du 
marché avec la société SACER d’EYBENS pour 
un montant de 269 952,28€ HT. 
A la suite de l’ouverture des offres et de  
l’audition du lot 2, une décision définitive sera 
prise le mardi 10 janvier 2012. 
 
7/  Pour la voirie communale,         
un avenant avec la société SCREG  pour 26 110€ 
HT afin de réaliser les travaux sur la route du Vif 
de la Claie (partie de voie endommagée par le 
passage de l’assainissement).  
 
 

 
 
 

Réunion du 5 décembre 2012 
 

1/ La participation des élus et membres du 
CCAS pour le repas est fixée à 26,50€. 
 
2/ Une aide est accordée pour le règlement 
d’une facture d’eau année 2010, pour un 
habitant de Montaud. 
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Carnet de 10 tickets de cantine 49  € 
  
Carte de garderie mensuelle 1 enfant 35  € 
Carte de garderie mensuelle 2 enfants 65  € 
Carte de garderie mensuelle 3 enfants 90  € 
Par enfant supplémentaire pour carte 
mensuelle 

30  € 

Carte de garderie journalière occasionnelle 7  € 
Carte de garderie journalière occasionnelle 
matin  

3  € 

Carte de garderie journalière occasionnelle 
soir 

5  € 


